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 12% de la population wallonne en 
AA, soit +/- 170.000 habitations

 Solde assainissement : 10% en AC 
& 10% en AA

 18.500 SEI déclarés (et exonérés 
CVA), dont 10.500 avec primes.

 Depuis 4 ans : +/- 1.200 SEI 
déclarés/an dont ½ avec prime.

 2006 :Etudes de zones - zones 
prioritaires (ZP) et AM.

 En ZP, +/- 18.000 habitations

QUELQUES CHIFFRES



 A Politique inchangée : budget de 

80 M€ pour les primes en ZP.

 Suivi et bon fonctionnement des SEI 

fait défaut (installation, entretien, 

vidange, contrôles).

 Primes jusqu’à 5.000 € -

Exonération CVA et pas de 

contrôles.

 Nombreuses personnes démunies 

par rapport à l’entretien de leur SEI.

CONSTATS
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GPAA : OBJECTIFS

Particuliers

Installation
Améliorer l’installation des 

SEI. 

Fonctionnement
Garantir le bon 

fonctionnement des SEI

Equivalence
Equivalence de traitement

et de résultat AC - AA

Particuliers
Accompagner

Aider dans le suivi de leur

SEI

Environnement
Atteindre les objectifs de la DCE 

(amelioration des masses d’eau –

Zones prioritaires



GPAA – RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES

 23 juin 2016 : Décret adopté par le Parlement 

Wallon (avec GPAA)

 1er décembre 2016 : AGW Code de l’Eau – GPAA

 1er décembre 2016 : AGW - Conditions intégrales 

et sectorielles SEI

 19 janvier 2017 : Décret adopté par le Parlement 

Wallon (avec Installateurs certifiés)

 29 juin 2017 : AGW Installateurs certifiés (Code de 

l’eau)



 Services rendus en assainissement autonome afin de :

 Garantir la mise en œuvre et pérennité des SEI

 Intervention financière adéquate

 Exercice compétence des services GPAA : SPGE

 Financement de ces services via le CVA

 CVA dû car services rendus.

 Mutualisation complète des coûts liés 

à l’assainissement (collectif, autonome)

GPAA – PRINCIPES

GESTION INTÉGRÉE DE L’ASSAINISSEMENT

COLLECTIF ET AUTONOME



 Toute personne bénéficiant de services GPAA paie le CVA

 = Fin de l’exemption au paiement du CVA pour nouveaux

SEI

 Personnes actuellement exonérées  choix :

 Fin de l’exonération au plus tard le 31/12/2021

 Si maintien exonération d’ici là  prise en charge particulier

de tous les frais d’entretien, vidange et contrôles.

 Fin volontaire de l’exonération  services GPAA

GPAA –LA SOUMISSION AU CVA



LES INTERVENANTS DE LA GPAA

Coordination 

Financier
SPGE

Accompagnement

Contrôle/suivi
OAAs

Secteur

privé

Accompagnement

Déclaration

Permis

COMMUNE
SEI / 

Particulier

DGO3
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Entretien Particulier Installateur Fabricant GPAA

Les intervenants “Privés” de la GPAA

SEI

Vidange

LES INTERVENANTS «PRIVÉS» DE LA GPAA
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Entretien Particulier Installateur Fabricant GPAA

Les intervenants “privés de la GPAA

SEI

Vidange

Afin d’assurer un suivi des SEI, les installateurs 
et prestataires d’entretien de SEI doivent 
transmettre leurs rapports à la SPGE 

Plateforme  
SIGPAA

LES INTERVENANTS «PRIVÉS» DE LA GPAA



GPAA - COMMUNES

Pour rendre des services les SEI doivent être connus :

 Copie de la déclaration d’un SEI (et permis

d’environnement) à la SPGE



GPAA - INSTALLATEUR

INSTALLATEURS CERTIFIÉS = dernière 
« BRIQUE » de la GPAA

Assurer la qualité de mise en œuvre, avec
retombées au niveau des contrôles et
versement des primes.

 SPGE = Autorité compétente pour délivrer ces certifications

 OAA : Procède au contrôle des installateurs certifiés

Une certification 
sur base volontaire



GPAA – INSTALLATEUR CERTIFIÉ

 FIN des contrôles à l’installation (payant)

 Possibilité d’octroi d’une prime selon le 

principe du tiers-payant

2 avantages pour 
le particulier



Conditions 
d’octroi

• Administratives

• Suivi Formation

• Signature de la Charte

Certification 
1e phase

• Durée 1 an

• 3 contrôles approfondis durant 
cette période

Certification  
2e phase

• Durée indéterminée

• Suivi/contrôle 1er fonctionnement

GPAA – INSTALLATEUR CERTIFIÉ

Pour être certifié :



GPAA - SERVICES

Quel service ? Comment Qui 

Installation - Prime Intervention financière SPGE

Entretiens Intervention financière SPGE

Vidange boues Intervention financière SPGE

Suivi/contrôles intervention technique OAA

Accompagnement Intervention technique OAA

Principaux services rendus dans la 
GPAA



SERVICES GAA – LES PRIMES?



PRIMES À L’INSTALLATION SEI 

Fonction de

Localisation

(H. ZP - ZP)

taille du système 
(EH)

type de SEI
mode 

d’évacuation des 
eaux traitées

 Habitation « existante » (avant que le PCGE ou PASH ….)

QUELLES HABITATIONS ?

QUEL MONTANT ?



 Base : 1.000 €

 + 350 €/EH > 5 EH

PRIMES COMBIEN ?

Majorations en cas d'installation imposée

Imposition en zone prioritaire à enjeu environnemental (Zone 

prioritaire II) ou  point noir local
+ 1.500 €

Si l'habitation est en zone prioritaire à enjeu sanitaire (Zone prioritaire I) + 2.500 €

Réalisation d'un test de perméabilité en vue d'une infiltration dans le 

sol
+ 150 €

Évacuation par infiltration (sauf puits perdant) + 500 €

Installation d'un système extensif + 700 €



PRIMES COMMENT ?

 Si installateur agréé : « tiers-payant » =

L’installateur adresse une facture à :

• La SPGE – montant de la prime

• Au Particulier - Solde

 Si installateur non agréé : demande de

paiement prime du particulier après contrôle à

l’installation du SEI.

LIQUIDATION



PRIME A LA REHABILIATION

 Si SEI >= 15 ans

 Si défauts constatés lors d’un contrôle/entretien

 Montant : 1.000 €

 Montant plafonné à 70% du montant de la

réhabilitation



 Entretien

 Vidanges des boues

 Contrôles

3.3 INTERVENTIONS

FONCTIONNEMENT DES SEI

OBJECTIF :

Couvrir la majorité des frais de suivi des SEI (hors

électricité et remplacement de pièces défectueuses)

SERVICES GPAA – SUIVI SEI



ENTRETIEN DES SEI

 Obligatoire : Contrat d’entretien

 Fréquence : fct de la taille du SEI :

 Unité : ……………18 mois

 Installation :.…..9 mois

 Station : ………….4 mois

 Si SEI relève de la GPAA : Montant forfaitaire devant couvrir

les frais d’un entretien :

 Unité : ………….120 €

 Installation : ..150 €

 Station : ……….200 €



VIDANGE DES BOUES

 Échéance des vidanges : suite estimation évolution

de la hauteur de boue (entretiens, contrôles)

 Particulier averti

 Marchés de services (via SPGE/OAA) avec des

vidangeurs agréés

 Paiement : direct SPGE (si GPAA/CVA)



CONTRÔLES/SUIVI

+ Contrôles/Enquêtes SPW

Type
Contrôle à 

l'installation
Contrôle 

approfondi
1er contrôle 
de fonction.

Contrôle 
périodique 
de fonction.

Contrôle de 
reprise SEI

Quel SEI ?

Installateur 
non certifié

Installateur 
certifié

Installateur 
certifié

Tout SEI
Exonéré CVA
Non déclaré

Qui paie ?
Particulier 
--> OAA

SPGE SPGE SPGE SPGE

Quand ?

Dans les 3 
mois 

Pendant et 
fin travaux

Entre 6 - 9 
mois 

8/5/2 ans
Lors de la 
demande 

Spécificités
3 premiers 

SEI
Partiel -



COMMUNICATION DE LA GPAA

 Un site dédicacé

 Un fascicule

 Une plateforme collaborative

 Rôle de proximité des OAA (réunions, …)

 …

file://portal.spge.be/DavWWWRoot/Technique/Ass. autonome/GPAA/Presentations/fascicule-GPAA-5.pdf
file://portal.spge.be/DavWWWRoot/Technique/Ass. autonome/GPAA/Presentations/fascicule-GPAA-5.pdf


RENDEZ-VOUS SUR : www.spge.be/gpaa = 
référence légale AGW

http://www.spge.be/gpaa


WWW.GPAA.BE



WWW.GPAA.BE



WWW.GPAA.BE



ACCÈS CARTOGRAPHIQUE



Assurer un suivi des SEI installés

- Intégration de l’information

- Plateforme collaborative

SIGPAA

Communes

Système d’information 
géographique
(cartographie)

Gouvernement Wallon 

Vidangeurs agréés

Propriétaires

Installateurs

Prestataires 
d’entretien

cartographie

L’OUTIL « SIGPAA »



Gestion des flux (= traduction du Code de l’Eau)
Interactions entre intervenants

Envoi des rapports de 
contrôle

Déclaration d’une SEI

Prime

•Demande condition d’octroi

•Fixation du montant

•Liquidation

Installation d’un SEI 
(rapport)

Contrôle

•À l’installation

•De fonctionnement

•Périodique

•De reprise

Entretien Périodique 
(rapport)

Vidanges boues
Renonciation 

exemption du CVA

L’OUTIL « SIGPAA »



Connexion/ Inscription

Intervenants

• Propriétaires
• Installateurs
• Prestataires de services

• Commune
• OAA
• SPGE

L’OUTIL « SIGPAA »



Liste des SEI (dans la Commune)

Envoi de documents vers la SPGE (déclaration et permis)

Export

«SIGPAA - COMMUNAL»



Merci de votre bonne attention

Ir. Jean-Luc LEJEUNE

Directeur Technique & Systèmes d’Informations

SPGE

Jean-luc.lejeune@spge.be


